
  

  

  

  

  

 

Communiqué de presse  
 

Lancement de la 2
ème
 phase du programme d’amélioration des performances  

dans le domaine de l’eau potable   

 

L'Union Européenne appuie le Maroc dans ses efforts dans le domaine de   l'alimentation 

en eau par un don de 7 millions d’Euros 
 

--------------------------- 

Le 19 janvier 2012, il a été procédé au lancement officiel de la deuxième phase du 

programme  d'amélioration des performances dans le domaine de l'alimentation en eau potable 

par Monsieur Nizar Baraka, Ministre de l’Economie et des Finances, M Stefan Füle, Commissaire 

européen à l'Elargissement et à la Politique Européenne de Voisinage ainsi que Monsieur Fouad 

DOUIRI, Ministre de l’Energie, des Mines, de l’Eau et de l’Environnement, Monsieur Idriss AZAMI 

Al IDRISSI, Ministre Délégué auprès du Ministre de l’Economie et des Finances chargé du 

Budget et Monsieur Ali Fassi FIHRI, Directeur Général de l’Office National de l’Eau Potable.  

La convention, objet de l'appui de l’Union Européenne est financée par la Facilité 

d'Investissement pour le Voisinage pour un montant de 7 millions d'euros. Cette 

convention  accompagne un financement d'autres bailleurs de fonds européens tels que la 

Kreditanstalt für Wiederaufbau (KFW) pour un montant de 40 millions d’euros et l'Agence 

Française de Développement (AFD) pour un montant de 30 millions d’euros. 

Cette deuxième phase du programme s’inscrit dans le cadre des efforts entrepris par l’ONEP 

afin d’augmenter l’efficacité de ses systèmes d’alimentation en eau potable et de réduire les 

charges d’exploitation par différentes actions et mesures et constitue une continuité de la 

première phase qui avait fait l’objet d'un appui  de la KfW. 

A l’horizon 2015, l’objectif escompté est d’atteindre un rendement des réseaux de distribution 

de 76%, un rendement de production de 94%  pour les centres de distribution, et de 96% pour 

les centres de production. 

Avec ce nouveau don, l’enveloppe globale accordée par l’Union Européenne à l'ONEP s’élève à 

150 millions d’Euros et a concerné tant le domaine de l’alimentation en eau potable que celui de 

l’assainissement liquide et solide. 

 


